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•odkagM, religion et histoire, reKriea et érangil»; le 
Mercredi: orthographe et composition française, ortho-
grspîie' e t style, aog mis ; le Jeudi : oonr* de formation 
scientifique par la conférence arec ie côr.CC™; de la 
société ie projections ; le Vendredi : arithmétiqi-.o et 
•Jfebre, aritbscéttqnc et problèmes, arithmétique et 
opérations, 'anglais commercial, allemand ; le Samedi : 
comptabilité, chant, gymnastique militaire et suédoise 
(1' e t 2* section), avec préparation au brevet d'apti
tude. 

On vient d'ajouter à cette l i s te , un cours de 
s ténographie pour le mercredi ; un second cours 
d'al lemand et un trois ième cours d'arithmétique, le 
vendredi. 

O n s'inscrit chez M. Dethoor , 14, rue Dclobcl . 
T o u t e f o i s , l e s h o m m e s et les jeunes , même non 
inscrits peuvent ass i s ter aux conférences du jeudi 
qui ont l ieu , 18, rue Fin-de-la-Guerre. 

F Ê T E D E * C O M B A T T A N T S D E U 7 0 - 7 1 . — 
L e banquet annuel de la société , aura lieu diman
c h e prochain, 17 novembre, au Café Moors, boule
vard Cambet ta , à une heure et demie , (heure mi
litaire). 

Comme les années précédentes , une m e s s e sera 
dite en l 'égl i se du Sacré-Coeur, à onze heures et 
demie , à l'intention d e s sociétaires défunts . L a 
société c Les A m i s Réuni s >, prdtera son concours 
à i i Cér^EÇu'e. 

D E T T E * A PAYER. — L a gendarmerie a mi s 
en état d'arrestation les sieurs Cyrille D h e l l e m m c , 
38 ans , marchand de quatre sa i sons , rue Desur-
m o n t , et Alfred Bulteel , 28 ans , couvreur, rue de 
l 'Amiral-Courbet, 83. 

Dhe l l cmme, pour non-paiement d'une a m e n d e 
pour ivresse prononcée par le tribunal de s imple 
pol ice , fera, par contrainte, deux jours de prison. 
Quant à Bulteel , il doit faire vingt jours de con
trainte pour non-paiement d'une amende infl igée 
par le tribunal correctionnel de Lil le . 

D O U B L E C O N T R A V E N T I O N . — M. Joseph 
Vandesouple , 21 ans , pâtiss ier , rue du Pi le , à 
Roubaix , qui passai t hier soir, rue du Brun-Pain , 
sur une bicyclette non éclairée, s'est vu dresser 
procès-verbal par le garde Poulain. Celui ci , en 
examinant la bicyclette , constata , en outre, qu'el le 
était dépourvue de plaque d'identité, ce qui a mo
tivé une seconde contravention. 

LA F R A U D E . — D a n s la nuit de jeudi à ven
dredi, les douaniers de L a Marlière, ont donné la 
chas se , aux Trois -Pierres , à deux fraudeurs. I l s 
réussirent à arrêter le sieur D é . i r é Brouck, 15 
ans , né à Tourco ing , sans profess ion ni domicile 
fixes. Ce jeune homme était porteur de neuf kilus 
d'allumettes ch imiques é trangères . Son camarade, 
q u ' i l . a refusé de dénoncer , avait abandonné une 
ceinture contenant c inq ki los de café vert. 

Brouck a été transféré à Lil le , par les so ins de 
la gendarmerie . 

AOClUhlVTB D U T R A V A I L . — Ohez M. Léon 
Dilues, boulevard Cambetta, 369, un graisseur, M. 
Emile Mcrlevede, 28 ans, rue du Vresnoy, oour Verbec-
k c à Roubaix, en attachant une courroie s'est contu
sionné au majeur droit. Docteur Dispa. ; B jours de 
repos. Aux établissements do MM. Cfcsrlat Tiber-
jjtucn et fils, rue de Lille, 105, un .irmréteur, M. Adol-
ptie Van Esbtnde, 50 ans, à Roulers (Bslgiqna) a été 
contusionné à la jambe ganethe par la chute d'un rou
leau. Docteur VanneufviUe ; 8 tours de repos. — Chez 
M. Rousaei-Mullié, rue de l'Amrral-Coirrbet, 92, un 
apprenti, M. Achille Gastelain, 14 ans, à Neuville en
verrais , a été contusionné au pied gauche par la chuto 
d'une enaouple. Docteur Vienne; 12 jours de repos. 

V O T R E E N F A N T E S T D E L I C A T et c'est en 
vain que vous lui avez administré l es médicat ions 
l e s p lus toniques . N e v o u s découragez pas ; don
nez-lui de s phosphates as s imi lab les , c'est-à-dire, 
faites- lui m a n g e r du P A I N N O R M A L F R A N 
ÇAIS. V o u s serez émervei l lé de la rapidité avec 
laquel le l 'enfant se développe.(Voir aux annonces . ) 

373-27 
LA M B N D I C I T E . — La gendarmerie a mis eu état 

d'arrestation, le sieur Victor Stra^eier. 56 ans, jour
nalier, snns domicile fixe, qui mendiait dans le quar
tier du Brun-Pain. 

• P O R T R A I T S S O I C N É S , t francs , SI , rus 
D s s u r m o n t , Tourco ing . 483 

LA MARAUDE. — Le garde champêtre Poulain a 
dressé procès-verbal à 0 » a r et Holxirt Debrouwer, 11 
et 9 ans, rue do Moulin. 113, et Emile Vejvhulst. 13 «JI-, 
YUO d« Diiiii-rwin, 206. qui maraudaient des navets, 
rue de Venise, dans un ultamp appartenant à Mme 
Benqne, cultivatrice, rue de I Hippodrome. 

P A Q U E T S P O U R C H A R T R E U S E J A U N E E T 
V E R T E . Ravsrdy frères, place Saint-Pierre, 15. 
a Tournai . 577 

PftOCES-VERBAL pour tapaçe injurieux et ras
semblement a été dressé par le ^arde champêtre Pou
lain, à Cornil Dekerrpie, 37 ans. marchand de lénsnev, 
rue des Champs, 157. et Hortense Dot boit, 34 ans, 
feiirme Dekerqw, ménagère 

Brand choix d'Agendas de bureaux pour 1908 
à la Librairie du Journn! de Houbai*. 37303 

M O U V A U X 
LB OSMSBIL MUNICIPAL Dl MOUVAUX SO réunira, 

mardi prochain. 19 novembre, a huit heures du anér, 

Pour délibérer sur les questions suivante» portées a 
ordre du Jour: 
1* Vote des crédits suivants : Somme nécessaire pour 

la liquidation du procès Dchaene; trais de réparation 
de l'horloge S l'église s t i . w n u i n : frais des registres 
4e l'état-clvll ; — !T Subvention supplémentaire pour la 
Société de secours mutuels de Sain* Gnrmaln : — 3* Ho
noraires dus a M KarlHiiin. architecte, t Koubaix. pour 
vérification d'un mémoire présenté par la société - Le 
Travail •. a Roubaix. pour travaux d'entretien des édi
fices communaux en îyos ta prendre sur le crédit prévu 
au budgal pour 1907): — *' Souscription au monument 
commémorant qui sera érigé t NoycUes-.surl.en9. en 
souvenir des victimes de la catastrophe du in mal i w 
;É prélever sur dépenses imprévues) : — r>" négle-rocnta-

- tton des vaeaueo» à allouer aux garsréK-champétres pour 
exhumations, rélnhumalions et translations de corps: — 
S* Nominations des commissaires répartiteurs et de leurs 
suppléants^ des délégués pour la révision de la liste 
elnrloralé : — 7* Avis après lecture des cahiers des char
tes et devis dés adjudications ri-après- Fournitures de 
denrées diverses h l'Hospice de Mouvaux en I90S: Four
nitures de denrées diverses aux cantines scolaires de 
AI.nivaux en lis»; Fournitures de pain aux Indigents 
du Bureau de bienfaisance en 190». tes? et 1910 : Fourni
tures Se charbon aux étahllssemenis communaux et au 
Bureau de bienfaisance en 1908: Entreprise des travaux 
d'entretien et de réparations aux édifices communaux 
en ttng, 1900 et tain : Kntreprlse de l'enlèvement des 
boues et Immondices en 1908, 1909 et 1910 ; — 8* Commu
nications diverses. 

Iluis-rlns : t' Secours aux familles des réservistes et 
terriiortaux; — x* Demandes d'assistance (loi tVu u 
Juillet 190')); avis-, — 3* Demandes ds soutiens de famille 
(allocation Journalière) ; avis ; — «• Listé d'assistance 

médicale gratuite (révision); avis; — 5* Demande de 
placement d'un sourd-muet indigent aux frais de Ut 
Ville. 

ENTREPRISE GÉNÉRALE D'AMEUBLEMENT 
ECLAIRAGE OBJETS D'ART 

IYIOREL-GO YEZ, 29, rue Esquinoist, LILLE 
LILLE M E M B R E D U «JURY 1 9 0 S 

L I L L E 
UN ACCIDENT MORTEL 

U n accident mortel s'est produit rue des Oyers 
où l'on procède à la démoli t ion des immeubles pour 
le passage du grand boulevard. Le j e u n e H e n r i 
Hoornacrt , 15 ans, apprent i couvreur,215, r. du Gé-
néral-Drouot, à Tourcoing, é t a i t occupé avec son 
père, mancotivre de maçon, à l ' immeuble portant le 
N. 41. D o cet immeuble, seul lo rez-de-chaussée 
reste debout. Le j eune apprent i é ta i t descendu dans 
la eàvo, a6n de passer à son pèro par lo soupirail 
dos briques e t divers matériaux encombrant le sous-
eol. Soudain , sans qu'on puisse encore déterminer 
pour quelle cause, la voûte s'effondra ensevel issant 
le jeuno Hoornacrt . 

Lorsoii'on lo dégagea, il avai t expiré . 
Lo corps de l 'apprenti couvreur a é t é transporté 

à la Morgue. 

• r S S S S v s î ? A N < ? E X T R A O R D I N A I R E D E PRO-
• V, ' — Lœuvre dioiirainc des c Conférences 

et Projections ». dont le siège est 16, rue des Fabri
cants, Çtait chargée par le Comité du Congrès catho
lique d offrir jeudi soir aux congressistes et à leurs fa
milles une séance de projections. 

Cette sonnoe, donnée dans la belle salle de la Société 
Industrielle et devant un public qui la remplissait tout 
entière, fut on ne peut plus réussie et d'un cachet abso
lument artistique. C'est que l'organisateur, M. l'abbé 
Lemoine, avait su, à toutes les ressources dont dispose 
•on œuvre, joindre d aimables et gracieux concours. 

M. l'abbé Delsaux, secrétaire général des œuvres 
diocésaines, aussitôt après l'ouverture l>our piano exé
cutée par M. G. Cloez, premier prix du Conservatoire 
uo Roubaix, a iironon'^i uuo allocution très goûtée et 
très applaudie, dans laquelle il a insisté sur les services 
que peut rendre pour la bonne cause l'œuvre des con
férences et projections 

M. l'abbé Dclsaux a expliqué combien était grande 
la puissance d influence de limage, en citant i Ta+pui 
do sa Uliese un fasfago des Mémoires inédits de Lamar
tine. 

Comme l'a fait aussi remarquer M. l'abbé Delsaux, 
la séance a eu 4111 cachet d'autant plus intéressant et 
plus artistique que la peinture, la musique et la poésie 
étaient réunies en chacun des numéros du programme. 

Devaut les yeux émerveillés u'es assistants, oppnru-
rent en effet, doucement et merveillcu-ement éclaJrccs, 
des tues fendantes ou représentation successives de ta
bleaux de maîtres pendant que M. Léon Vcmeuil, 
ténor-solo et sous-directeur du Choral S'adoud de Rou
baix, chantait l'Are Maria (le Ciounod. Puis furent 
donnés, toujours accomparnés o'e chants: La Fuite en 
Et/H/Ut, grande épopée re'igiouse en huit tab'eaux avec 
ombres; le Cruri/ix, do I-auxe, chanté par M. Vcrneuil 
et M. Destombes, ban ion , enfin une dernière pièce 
d'ombres inédite <?«« Vadiê Démine, mterprétée rar 
M. Merglet. de l'Opéra-Comique, et accom[>aj?née par 
M. AndTé Colomb, aooom}Kignateur et ami dé ïhéodore 
Botrel. Pour terminer cette séance, qui avait gardé, 
pendant deux heures, son cachet tout spécial, cie sé
rieux, d'art et aussi de piété, quelques vues cinémato
graphiques d'un comique de bon aloi vinrent dérider les 
spectateurs et obtenir leurs derniers applaudissements. 

Ce ne fut, à la sortie, qu'un concert de félicitations à 
l'adresse de M. l'abbé Lemoine, directeur o'e l'œuvre 
diocésaine, œuvre qui va essaimer encore et créer une* 
nouvelle succursale à Cambrai et aussi à l'adresse de 
son dévoué collol>orateur de circonstance, M. Co.ssac, 
directeur du service des Projections de la Bonne Presse 
de Paris. 

c Vraiment, entent?.iit-on a'irc à la sortie de la salle, 
des eéajK'es de ce genre reposent dus br.nalités ordi
naires et de La monotonie des séances cinématographi
ques ». C'est le bon genre qu'où fera bien de garder. 

A PROPOS D U N O U V E A U T H E A T R E . — Une 
protestation vient d'être adre.-sée à M. le maire de 
Lille, par trois des arobitectcs concurrents. M-M Hai-
nez, LVIemer et tar i Ilnandt, au suj<*t du réglenicnt 
(hi concours ouvert (>our la construction du nouveau 
théâtre. Les protestataires se plaignent. <le ce que deux 
des concurrents MM. Cordonnier, le kuréat et Dohaut, 
classé second n'aient pas satisfait à la clause de I ar
ticle 10, dos conditions du programme qui dit. • Les 
ooncîurrente d e v a n t fournir. 1. Un pîan généra' de 
l'édifice, e tc . ; 2. Les plans des tosu-eols, du rèi-de-
chaussée, de tous les étàcei et des combles. 

Les protestataires récîainei:!. la mise hors concorrra 
des deux architectes en question. Vs entendent, s'ils 
n'obtiennent pas satisfaction, donner une suite juri
dique à l'affaire. 

Réc lams monstre aux Calories Li l lo ises . — 
Mercredi 20, J e u d i 21 Novembre . (Sa inte Cathe
r ine e t fêtes de fin d 'année) . Bel le primo aux ache
teurs d'au moins 15 francs. 37154 

A D I E U A M. V I V I E R DES VALLOXS. — Les 
commissaires de police do la ville se sont r-Junis à cinq 
heures de l'après-midi, au commissariat central, snl.'o 
du i s s ik obtuses , pour faire leurs auieux à leur chef, 
M. Vivier des Vallons. 

M Villon, comnussaire de police d-j' cinquième ar
rondissement, s'est fait l'interprèto de ses collègues, 
fiour exfrriinier au commissaire centra1, co'mbieu de 
sympathies et Je regrets il cninnrte. avec lui. 

Samedi 16 s t Lundi 18, Réc lame aux Galeries 
Li l lo i ses : S ibér iennes feutre c laque, vache vernie 
pour D a m e s , valeur 7 f i \ , vendues 5 fr. 40. 81807 

U N COCllKH F.NTOlJe. — Un cocher venant de 
Paria fit la rencontre, hier soir, vers six heures, rue 
Faitlhorbe. de deux aimables personnes qu'il consentit 
à suivre dons un estaminet iîvîV! de lia rue du Court-
Debout. Mais il en coûta au malheureux cocher : cqiome 
il avait eu 1^imprudence de mettre sur lo comptoir «in 
portefeuille, contenant 100 francs, les deux dojizcjles, 
nar des manœuvres savantes, réussirent à prt^wire lo 
trésor et.. . . la fuite, avant que leur ami éphémère 
s'en aperçût. 

B R A S S E R I E U N I V E R S E L L E , plaça d u m e t 
tra, Li i l t . — T o u s les jours en ma- 'c et soirée, 
grands concerts et attractions de 1" ordre. L a 
semaine entrée libre. — RMtaursnt , culs lno soi
g n é s . Plat du Jour 1 0,75 ; d u soir 1 1 franc. 3644B 

LB FEU D A N S U N COMMISSARIAT. — Vers 
midi ot demi, un feu do cheminée s'est- déclaré au poste 
<to polico du premier arrondissement, rue d« Frétas, 
dans la salle dos aspents. Le feu atait «c comjnuniq'-.icr 
à une armoire contigûe à la cheminée. Mais, en bons 
voisins, les pompiers du .poste accoururent, et, grâce 
à leurs soins, tout danger fut tôt écarté. 

Grand* Nouvsl lo l l l — Par -autorisation l é g a l e , 
D i m a n c h e 17 Novembre , l e s Galeries Li l lo i ses ou
vriront toute la journée. 81806 

L E DOUBLE SUICIDE D U BOULEVARD PA-
P I N . — A la nouvelle du doubla suicide du boulevard 
Vspin, M. Spriet, juge de paix de Cysoing, s'est trans
porté à Temrleuve afin de mettre les scellés au domi
cile de Mme Vve Wattier, l'une des victimes du drame. 
Au cours de ces opérations, le magistrat a découvert 
dans un meuble une trousse en cuir contenant cinq 
étuis de poison ; un sixième avait été vidé. 

M. Spriet a envoyé au Parquet, dès vendredi matin, 
tm rapport oans lequel sont consignées ses constata
tions. La trousse contenant le poison a été également 
envoyée au Parquet. 

A VISITER DIMANCHE SOIR A L ILLE 
L'EXPOSITION DES MACASINS D'HORLO
GERIE, BIJOUTERIE, JOAILLERIE. PLUS 
DE 500.000 FRANCS DE BIJOUX DE TOUTES 
SORTES SERONT EXPOSÉS DANS LES VI
TRINES. JAMAIS VOUS NE TROUVEREZ DE 
MEILLEURE ADRESSE QUE LA MAISON 
FRAINNET & C , 26, RUE NATIONALE, A 
LILLE, AU COIN DORE, POUR TOUT ACHAT 
DE BIJOUTERIE H0RL0CERIE JOAILLERIE. 
EN CE MOMENT QUANTITE D'ARTICLES 
JOAILLERIE SACRIFIÉS A 50 0/0 MEILLEUR 
MARCHE QU'AILLEURS. SAUTOIRS OR. 
BRACELETS OR. CHAINES DE MONTRE 
POUR HOMMES OR, AU POIDS. NE VOUS 
TROMPEZ PAS SURTOUT LILLE, AU COIN 
DORE. 3735° 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du vendredi 15 ncn'ewtore 
Présidence de M. MEUSY, vice^président 

Un grava accident d'automobile 
Auto contre camion 

Théophile Kœlstrate, ii ans, chaulteur au service de 
M. rraix\homme, château du Lazaro, à Marcq-en-
Barccul, est poursuivi pour b'essures par imprudence, 
à i occasion ci uu acoident survenu vers / h. lyZ du soir, 
le 27 août. Il suivait la route départementale de Lille à 
Tourcoing, et allai**!! à tcute vitesse a hauteur de la 
Chapelle cièe majiriej, quand il heurta avec violence un 
canuon o'e M. l'oi^sônnier, négociant en grains, rue clo 
Lille, À Mouvaux, qui arrivait, en sens inverse; ce lut 
un choc terrible. Lu camion vola sur i© coté et le con
ducteur, Georges Lèl'ebvre, projeté & terre, fut assez 
grièvement blessé. 

Rcclstraeto ne répond pas à l'appel de son nom, non 
plus que M. Fraucliocumo, son patron, cité comme civi
lement responsable. On juge 1 au aire par déiaut. 

Le pisniHI' témoin entendu est M. Georges Lcmaire, 
employé de commerce, qui habite précisément à la Cha
pelle des malades, à Marcq-en-liarœul. 11 a entendu le 
bruit de la couision. Le camion était à terre, à moitié 
déiiioli. Le chauilcur, qui paraissait un peu pris de 
boisson, avoua que l'accMent était dû à son impru
dence ; il allait trop vite et n'avait pu prendre sa droite 
à tc-ii).ps. 

M. Georges Leiebvre, la victime de l'accident, ra
conte l'accident. L'auto est venue se jeter sur lui; il a 
été renversé et, dans sa chute, il eut un uerf de la 
jambe (roiasé. 

t a demie-,- témoin, M. Pierre Cœscls, commission
naire en bestiaux, rue Marceau, à Mouvaux, vient nous 
raconter qu il a taiili être victime do l'accident. U ve
nait de passer avec sa voiture et avait vu 1 auto arri
vant à une vitesse, extraordinaire. « J'ai déjà rencontré 
bien a'es automobiles, oHt-il, elle allant, à une vitesse 
comme je s'en ai jamais vu. Je m'étais à peine dit que 
c'léaat ùr.possib!e qctil n'arrive rien; j'avais failli être 

Sris: : juste à ce moment, elle a tamponné le camion de 
l. Lefebvrc. » ' 
Lo Tribunal condamne Théophile Rœlstraetc à quinze 

jours de arisoa et ifX) fr. d amende. M. Franchomme 
est déclaré civilement responsable. 

DAN'GEREUSI: KAMIATRI»;. — Troie gamins d'Halluin. 
Auguste Du jardin. 14 ans; Alphonse Dewalle, 13 ans, 
ot llenri L'cusclir.2k| 13 o.n&, tis&crands, sont inculpés 
de coups et blessure!. Le D octobre, ils s'avisèrent de 
jouer une farce à Mi Emile Subt, cité des Tros-Ballots. 
i ls tendirent un fil A ftr à la porte de sa cour. Quand 
M. h'ubt rentra cûVzjlui, il se rrit dans ce fil de fer et 
tomba. Dans sa chute, il se brisa la jambe : il fut six 
semaines malade. Lfenquéie a établi que ces gamins 
avaient fait. C lqa pour a v o ir le plaisir de le voir trébu
cher et tomber. On a appris également qu'ils avaient 
fait la niètinj farco 4 une garde-barrière, mais cette 
fois, sans aucun mal. 

lse trois gamins sfnt très bien noté', ainsi que leurs 
paTents qui sont assignés comme civilement responsa
bles. Les parents onÇd'aillcurs déjà indemnisé M. JSubt 
des consOq ut-nces de cet accicic-nt. 

OujaroTn, iDcwaBe et Beuselinck sont acquittés 
•SSttJBM ayant atri sans discernement et renci'us à leurs 
parents. 

A I.'VTINE. — Charles Bauters, journalier à Tour
coing, était surpris, le lunùi 20 août, vers dix heures 
du matin, sortant de 1 usine avec un paquet. Le con-
cierm, M. Tbéopblia Bnyueni , boulevard Cambetta, y 
regarda ; c'étaient des morceaux de cuivre que I'auters 
avait dérobés dans 1 atelier. Quinze jours de prison par 
défaut à Charles P<iuters. 

C'ouiîsr, MAI. FAITE. — Jean Fauvez, de Roubaix,avait 
été chargé par eon j%atron. M. Thefingo, d'aller à la 
gare porter un colis. On lui avait remi^ 53 francs pour 
•avsr . Il partit m u ' le tri-rorteur, mais en route, il 
abandonna 3a machns et disparut ovec l'argent. Pour
suivi pour abus do confiance. Jean Fauvez est con 
damné petr défaqt à 2 mois die .prison. 

UM1 HISTOIRE DE CHASSK. — *Cn gendarme de Lannoy 
a dTessé procès-verbal pour cliasse êans petrmis et en 
temps prohibé, contre Juies Matton 50 ans, oide-
équeuisseur à Ilem. 11 l'avait surpris, le 2A août, dan." 
ta plaino Xutte. vers huit heures du soir; armé de son 
fusil, il attendait le gibier. 11 avoua qu'il attendait des 
lièvres. « Je suis pris cette fois, dit-il au gendarme, 
mais j'en ai eu ma part les autres fois ». Puis, djénvon-
tant son fusil, il partit. 

Aujourd'hui, Mûttrm nie formellement avoir chassé 
et il fait entendre une série de témoins dans le but .d'at
tester son innocence.. Le tribunal, «prés plaidoirie de 
M' Calavoine, condamne Matbon à 60 francs d'amende; 
il prononce en outre la, confiscation du fusil, et, en cas 
de non représentation, ie condamne à en payer la va
leur qu il fixe à 50 francs. 

U N CHBVAI. ascttoCjirr:. — Escroquer un cheval, n'est 
«loirrt chose banale • Victor Monnier, qui habitait ;i 
Lille, m e cru Ohemih-aé-1'Yr. y est pourtant parvenu, et 
voici comment il a procédé. Dans le courant du mois de 
juillet 1906, Monier haut dans L'Acrtimalatinn, — un 
journal hippique et cynégétique, — qu'un prorriéta-irr 
do Ferrieres-la-Verrerie, dons l'Orne, M. de Foulque 

avait des chevaux i vendre. Il lui écrivit, demandant 
une jument plutôt pour la promenade que pour tra
vailler. 1S00 papier à en-tête, marquait qu'il était com-
merça.nt_ en beurre et œufs ; il relatait même une mé
daille a'argent par lui obtenue a une exposition culi
naire.... ce qui n'est pss pour surpremjre quand on sait 
qu'il a déjà été deux fois condamné .pour vente de 
beurre Talsifié. M. de Foulque crut avoir affaire à un 
commerçant sériçux, d'autant que les lettres avaient un 
ton de charmante bonhomie. En réalité, Monnier n'est 
qu un chevalier d'industrie, déjà condamné également 
pour abus de confiance et qui n'exerçait en réalité 
aucun commerce; il habitait dans une petite chambre 
et vivait d'expédient*, au dire de la police. 11 était 
cocher et maquignon, achetant des chevaux sans les 
payer et les revendant à son profit, 

M. de Foulque invita Monnier à venir chez lui voir 
la jument; Mormier répondit que c'était inutile et qu'il 
ne se dérangeait pas pour une aussi petite aflaire. I l 
accepta le prix de HOU francs et se fit expédier l'ani
mal. Dès qu'il eut la jument, il partit la vendre à Rou
baix et disparut avec l'argent. M. o'e Foulque ne put se 
faire payer et déposa plainte en escroquerie. 

Monnier fut condamné par défaut à 6 mois dtè prison. 
Il s'était réfugié en Belgique, à Tournai d'abord, puis 
à Bruxelles, sous un faux nom. Enfin, il fit opposition. 

M" Driilon défend Monnier et signale que son clien»; 
à la suite de ces faits, fut déclaré en faillite par le Tri
bunal die commerce; c'est donc qu'il était commerçant. 

Le tribunal a maintenu les 6 mois de prison pour 
l'acte ina'élicat coinmie par Victor Monnier. 

UN?, AJTAIKE DE VIOI-ENCES. — Deux jeunes gens de 
euville-en-Ferrain, Henri Nuytten, 16 ans, journalier, 
et Nicole Vanckev.alle, 16 ans, rattacheur, sont pour
suivis pour violences et voies de fait. LeJtaire s'est 
passée ie 29 août, à Ncuvilleen-Ferrain. C'était la 
Saint-Louis, à Tourcong; tous deux avaient chômé et 
fait quelque peu la fête. Avisant une jeune fille de 
16 ans, qui passait là, Mlle Devriesere. ils se jetèrent 
sur elle et la renversèrent dans un champ. Elle eut peur 
et leur offrit dix sous pour qu'ils la laissent tranquille ; 
I un d'eux accepta cinq sous. Mlle Devriesere eut une 
telle frayeur qu'en rentrant chez elle, elle dut se cou
cher et resta pendant près de six semâmes sans pou-
vcl'r marcher; elle avait les deux jambes paralysées. 

tjM" Dumortiev plaide pour les d e u x ^ u n e s inculpés et 
démontre qu il n'" a rien eu de grave. La jeune fille est 
d'ailleurs en bonne voie de guérison. 

Le tribunal décide que llenri Nuytens et Nicolas 
Vandewalle ont agi eans discernement et les remet à 
leurs parents. 

lt\ FRAUDE TAR CHEMIN DE FTR. — Dimanche dernier, 
10 novembre, les douaniers de service à la gare de Lille 
voyaient monter dans le train, en partance pour Paris, 
à 7 heures du soir, un groupe de trois personnes char
gées de paquets sucpécts. Les trois personnes étaient 
installées a'ans un compartiment de 3* classe. Aussitôt, 
les douaniers leur demandèrent à visiter leurs paquets; 
ils y trouvaient 2 kil, de tabac belge et 9 boîtes d'allu
mettes de oontreb'uvlo, lo tout représentant une valeur 
de 25 fr. 45. C'étaient Félicien Vsquetto, mouleur en 
fer à Albert; sa femme, Maria Veret, et sa belle-mère, 
Philomène Dudicourt, femme Leccrinte. Tous trois 
avaient un coupon de retour à destination d'Albert. Ils 
racontèrent qu'étant venus passer que lqvs jyuxs à Lille 
chez des,parents, et ayant été faire un petit tenrr en 
Belgique, ils en avaient rapporté quelques provisions à 
leur usage. Lbdminislration aés douanes n'est pas do 
cet avis; elle estime être en présence de fraudeurs d'Ha
bitude qui éoculent dans la Somme les proJuits de la 
fraude, d'autant q c\ récemment, on arrêtait encore 
dans le train, en gare de Lille, d'autres membres de la 
famille. M. Malou, ronré.sentant cie l'administration des 
douanes, requiert contre les trois inculpés les peines de 
la fraude par voiture. 

Après plaidoirie de M* Moitier, le tribunal condamne 
Mûrie Veret, IVntnie Vaquette ; Félicien Vaquctte et 
Philomène Dudirourt, femme Lecointe, chacun à 6 mois 
de prison avec sursis et 1.000 francs d'amende. 

Coq VOI.É. — Il y a quelques jours, Mme Pauline 
Vandenonole, cabaretière, rue St-Kocli, à Marquette, 
s'en allait dineT chez dès parents. Pendant son absence, 
son frère, Théophile Vondendacle, journalier à Mar
quette, qui guettait son départ, s'introduisit eliez elle en 
couiuagniè de son camarade. Victor Picavet, débar
deur à Marcq-en-r.ar#ul, et là, dans le poulailler, tous 
deux dérobèrent un coq de la valeur a'une vingtaine de 
francs. Théophile Vandendaele et Victor Picavet en
courent chacun un mois de prison. 

•LES VOIS D'UNE SEnvASTE. — Mme Lemairc, rue 
Esquernioise. à Lille, avait comme servante une jeune 
fille do 24 I M , Marguerite D'.'rnont. Le 27 octobre, elle 
constata qu on avait volé dans son tiroir un porte-
monnaie contenant 70 francs, des boucles d'oreilles et 
surtout un mouchoir en dentelle, souvenir de famille, 
auquel elle tenecit particulièrement. Hle soupçonna la 
bonne qui, à la fin. finit par avouer une partie des vois. 
Uariruertte Domoat maintient, à l'audience, des aveux 
partiels, tout en les aucmentant un peu. M" Chantry 
présente sa défense et sollicite pour elle l'indulgence du 
tribunal. Marguerite Dumont est condamnée à 8 mois 
de prison avec sursis. 

LA ricitE n i É o u E . — Par une belle nuit, les gen
darmes de Wattre'cs surprenaient deux individus pé
chant dans le canal cie Roubaix, avec un grand filet, à 
pni i e s mailles. Ion™ de quatorze mètres et large dé 
quatre mètres. C iraient Adolnhc La.hcusse, £8 ans, 
jardinier, et Isaïc Lshoniss, 18 ans. maraîcher, tous 
dc-ux demeurent à Wnttrelos. On leur dressa procès. ' 
verbal pour avoir p.Vhé en temps cte frai, la nuit et à 1 
1 aide denc;ins pr- •'libé.s Adolphe Lahousse et Isaïe La-
bousse sent ««damnés chacun à 30 K d'amende. 

AFFAIRE? DIVKHW. — Pour fraude de 2 kil. de café 
vert, le 14 novembre, à Lecrs. 2 mois de prison et 500 
francs d'amendie à Vi'torine Dcsmet. 24 ans, journa 
Hère à Roubaix. lue Maçenta: 48 jours et 500 francs à 
Thérèse Crsoweht, !£ ans, 'foigneu^e à Roubaix, rue 
des LonguesTWes. — Henri Decavele. infraction à un 
arrêté tTexraUkm. 15 jours de prison. — Victor Stra-
gier. 56 ans, demeurant à Tourcoing, rue de l'Amiral-
(>i:rb<-t. a été siiToris, mercredi dernier 13 novembre, 
par les rendarmes. demandant l'aumône de porte en 
porte- c'est nr\ mendiant de profession : 10 jours de 
prison. — Henri rv.utoil.'e. 53 ans, sans profession ni 
domicile f:\-ec mendtrits et vagabondât», 15 jours. — 
Etienne Bourtreois. 22 ans, infraction à la loi sur la 
résidence ses étrantrsrs. 25 fr. d'amende. — 25 francs 
d'amende pour •o,n!*er» et complicité, à Charlotte Jos-
tens, femme Kocte'bergué, et à François Portael. 

H O R L O C E R I E - B I J O U T E R I E . Sçécialitj pour 
marinees. Dclanlaco-Micbrni. 17. Grande Ru», Roubaix. 

• • 
LES BIENS D'ÉGLISES 

A Templeuve 
Le receveur do l'cnreii istrement de Cysoing a é t é 

trouver successivement jeudi M. le trésorier de l 'an
c ienne fabrique, et M. le curé , mais n'a pu obtenir 
rl'enx les t i tres qu'il d e m a n d a i t ; il s'est dir igé vers 
l'église, mais la porte en é ta i t fermée. 

A S o l e s m e s 
M. le curé de Solesmes n'étant refusé à livrer 

lui « U n i les t i tres de fondat ions , le receveur do 
-^olesnies s'est rendu % la sacristie e t a enlevé les 
locuments qu'il cherchait . 

LILLE.-FÊTE OU COMMERCE 
Cette fête promet d'être o n succès s a n s précè

dent, si l'on en j u g e par le mal que se donnent 
l e s commerçants pour la rendre attrayante. U n e 
des m a i s o n s qui retiendront certa inement l 'atten
t ion e s t cel le de M. F. L a g a c h e , horloger-bijou-
ti*J'j rue Nationale . L'on pourra admirer dans s e s 
vitr ines un choix immense de montres de préci
s ion, de sautoirs or, broches, etc. L a diversité e t 
le bon g o û t des articles exposés , représentant l e s 
dernières créat ions du genre , attireront et retien
dront sans nul doute l'attention des curieux. 
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NOUVELLES MILITAIRES 
LE GÉNÉRAL BAILLfUO CHEF OU 19' CORPS. — On 

annonce, ua lo • juiniiai des Débats-, que le général 
Bailloud. chef du 16e corps, est nommé au commande
ment du 190 corps d'arme»*, à Alger, en remplacement 
du général Serviéres. 

TERRITORIALE. — Mutations. — M le lieutenant 
Bultheet. du 8e régiment territorial d'infanterie, cet 
passé dans le service d'état-major et est affecté à la 
Ire région; — M. le capitaine Dufeu, du 1er régiment 
territorial, est affecté a la 6c région. 

Convois Funèbres et Obiti 
Les amis et connaissances de la famille P0MEV qu., 

par oubli, n'auraient pas reçu de lettre (k Mire part du 
décès uV Monsieur Jules R0MKY, ingénieur civil, décédé 
& Lille, le 13 novembre 19U7, à l'aie de 64 ans, administra 
des Sacrements de notre mère la Salnte-Ëxllse, sont priés 
do considérer le présent avis comme en tenant Heu et 
de bien vouloir assister a la Messe de Convoi qui sera cé
lébrée le vendredi 15 courant, a huit beures, aux Vigiles 
qui seront chantées le même jour, à quatre heures, et 
au Service Solennel qui aura lieu le samedi 16 dudlt 
mois, à neul heures et demie, en l'église Saint Sépulcre, 
à Koubaix. d où son corps sera conduit à la gare — Réu
nion à l'église, à 9 h. 1/2. — L'inhumation aura lieu à 
Paris, au cimetière du Pcre-Lachaise. 

L u amis et connai*>ances de La famille D E S M E T - W I L -
LIAMÈ qui par oubli, n auraient pas reçu de lettre de 
faiPtî-part c*u decés de Monsieur Jean DESMET, docteur 
en droit, décédé le 14 novembre 1907. dans sa 4le année, 
muni des Sacrements do notre mero la Sainte-Eglise, 
sotit priés do considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Vigiles qui seront 
chantées le dimanche 17 courant, â 6 heures et aux 
Convoi et Service Solennels qui auront lieu le lundi 18 
dudit mois, à dix heures, on l'église du Sacré-Cœur, sa 
paroisse, à Mouvaux, d'où son corps sera conduit au ci
metière de Roubaix, pour y être inhumé. — L'assemblée 
à la maason mortuaire, rue Vauban, 32, à Mouvaux (en 
face du Rûsoivoir des Eaux) 

I n Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église du 
Sacré-CûDur, à Roubaix, le mardi tfl novembre 1807, à 
dix heures et demie, pour le repos de l'amo de Madame 
Blanche-Marie SIŒN, veuve de Monsieur Léon-Auguste-
Amédéo ALLART, industriel, ancien Maire de Roubaix, 
décédée à Aelbofce (BelgtqueJ, le 19 octobre 1907, dans sa 
b7e aimée, administrée des Sacrements de noire mère la 
Sainte-Eglise. — Los personne^ qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église Saint-
Martin, a Croix, le lundi 13 novembre 1907. » neuf heu
res po«r le repos de lame de Madame veuve Henri 
CASSETTE, née Marie-Rose OONS, membre des Confré
ries du Mont-Carmel- et du Rosaire, décédée à Croix, le 
20 octobre 1907. dans sa 7le année, administrée des Sa
crements de notre mère la Sainte-Eglise — Les person
nes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de fai
re-part, sont priées de considérer le présent avts comme 
en tenant lieu 

NOUVELLES RELIGIEUSES 
ROUBAIX. — Saint-Martin. — Dimanche, à la 

mesae do sept heures, réunion mensuelle des hommes. 
— .Xotre/tame. — Dimanche à la messe do 6 heures, 

communion des Enfants de Marie; à la messe de 7 heu
res, réunion des hommes de la paroisse et sermon par 
M. l'abbé Uelporte. 

— SaintetilixaOeth. — Demain, messe des hommes 
à 7 homes, avec instruction spéciale ipar M. le curé. 
Mardi 19. fête de .Sainte-Elisabeth de Hongrie, patron
ne de lu paroisse 

— Saint-Sépulcre. — Communion générale des jeu
nes filles de 1 écolo Sainte-Marie; à 7 heures, messe des 
hommes avec instruction spéciale ; à 3 heures, les vê
pres, réunion des associés de raroliiconiTéric de Notre-
Dame du Perpétuel-Secours; recommanda tiou des inten
tions ; instruction o-t salut-. 

Sacré-Cœur. — Dimanche à sept lieures, messe solen
nelle des hommes. 

Saint Jean-Baptiste — Dimanche, à la messe de sût 
heures, communion mensuelle des hommes et des jeunes 
gens. 

MOUVAUX. — Paroisse du Sacré-Ctrur — Au sa
lut ^ mensuel réservé aux hon-mes, M. l'abbé Chantry a 
traité liior La question *Je Dieu et du problème du mal. 

L'angoisse que cause à l'homme le spectacle deanbat 
de la douleur et des catastrophes affreuses dont lo 
monde est sans cesse le theùixe, a dit le j u i n V E — , n a 
pas ntoiiis tourmenté les générations d.-.utrefoia q*uje 
celles d'aujourd'hui. Mais tî était peut-étTe réservé à 
notre •iècle d'entendre le blasphème public dénoncer 
les « Crûmes de Dieu ». L© mal est-il un crime du 
Créateur T Le mal doit-il nous empocher de croire à 
l'Etre supKme et souverainement bon ? 

M. l'abhé Chantry fait d'«hord observer qu'd a, dons 
une conférence précédente, établi solioeirue-nt des preu
ves nombreuses de l'existence de Dieu,. Rien ne sauraib 
les ébranler. Si la vue des misères de toute sorte acca
ble le ocur, elle ne peut pas troubler la raison et 
l'empêcher de reconnaître la clarté des arguments qui 
montrent >si évidanuLenîTimipérieuse nécessité de tour
ner les yeux vers le ciel sous peine de renoncer à ja
mais plus rien comprendre, 

Dieu no peut pas exister sans avoiT pour attrib»rt une 
bonté sans limites; le mal tout au plus serait un mys
tère imputable à la fnible^e de notre raison. Mais nous 
avons le droit d'en dire plus long : les maux physiques, 
les catastrophes de la nature, les volcans et les inonda
tions ne sont pas des maux, ce sont des piicnomènos 
produits par le jeu des lois merveilleuses dont nous 
admirons la puissance. Une tempête n'est affreuse qu'à 
cause des matelots qui courent un dancer. 

11 n'y a que le mal moral, mais celui-là c'est la ran
çon de la liberté, ce bien suprême dont ]'«x<erctce n'est 
jamais payé trop cher. Nous souffrons parce que nous 
sommes coupables et qu'il I3ut expier pour nous ou 
pour les autres, l'humanité étant un tout dont ohaque 
élément retentit pour les autres 

O mal, Diou n'en est pas La cause. Tl l'a prévu, i! 
l'a mis en balance avec le hien qui résulterait de cette 
même liberté, il j choisi de faire des créature» libres 
qui en deviendraient d'une noblesse inccenparefcle 
D'ailleurs n'oublions pas que ne monde n'n pas épuisé) 
la toiitepuissanre divine, il n'est pas le meilleur àoB 
mondos possibles et imaginables, mais 4el qu'il est, il 
tcnïoi<n« d'u«^ txml^ si ci^nd*. si douce, et si com-
patissinte qu'elle fait oublier la pmesam-e et la justice 
de Celui qui ne s'appelle plus pour nous que le bon 
Dieu. 
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LA GA6E DE CUIR 
PAR QCORQE8 PRADEL 

BEOONDE PARTIE 

Z O R K A 
Que vous di tes , monsieur l ' inspecteur, fit lo 

brigadier arec un gros rire, oui , que vous d i te s 
comme ça. Mais , vous n'en pensez pas un m o t ! 

— Oh! que s i , Brui iot . E t par ce que j 'a i de plus 
sacré au mondo ». 

I l n 'é ta i t pas content , lo pèro Viaumc. 
l i t s voyages n e lui ava ien t pas réussi. 
Le père Viaumc é t a i t remercié. On le m e t t a i t au 

rancart , à la retraite. 
M a i n t e n a n t il ba t ta i t lo pavé, t ' ennuyant ferme. 
On comprendra dès lors l ' interrogat ion t o u t e na

ture l le du viei l inspecteur au brigadier Urunot , 
avec lequel, maintes fois, il avai t collaboré pour 
opérer des arrestat ions péril leuses. 

« Qu'est-ce qu'il 7 a de n o u v e a u ? 
— P a s grand'chose, monsieur l ' inspecteur .. U n e 

f e m m e qui cherche, parait il, après sou enfant , e t 

âui s 'est t r o m p é e ! . . . M a i s la mât ine , el le n'en vou-
lit pas démordre. 
— Grise ou folle F 
— N o n ! N i l ' o n , ni l 'autro, peut-être bien. E n 

t ê t é e , par exempleI . . . El le pré tendai t à toutes for
ces que l'homme qu'elle arrêta i t , qu'elle croyai t re
connaître , s 'appela i t Barc lay . . . 

— S t lu i . . . l 'homme ? 
— OU! il noua a démontré son identité", c la ir 

t o m m o le jour . . . D e s le t tres . . . Son passeport . . . 
C e s t le valet de chambre d'un grand se igneur, tre» I 
r iche. . . U n nommé Conrad ». I 

Lo père V i a u m e sauta sur sa place, comme s'il 
avai t reçu la décharge d'une v io lente bouteil le de 
Leydc. 

« Conrad. . . Vous! avez bien d i t Conrad? 
— Oui , monsieur l ' inspecteur ». 
E t le brigadier Brunot e t l'autre agent se regar

da ient , abasourdis. 
« I l n'a pas fa i t connaître le nom de son maî

t r e ? . . . 
— Mais s i , jus tement . I l s'est très fort recom

mandé de lui. 
— C e s t lo comte de Mal then . . . L e comte Fré 

déric de Malthen. . . » 
Lo brigadier consul ta i t son carnet . 
« Mais o u i ! C'est bien ce nom-là! . . . Comment 

sarez-vous cela, monsieur l ' inspecteur? 
— E t bien d'autres choses encore, mon garçon ! » 
E t le pèro Viaume, rajeuni de d ix ans, sauti l 

l a n t e t gambadant , p l a n t a n t là, t o u t net , le bri-

§adier et l 'agent , part i t tout en courant dans la 
irection du commissariat do police. 

« Ç a l . . . c'est de l'or e n barre, — faisa i t le v ieux 

Policier, tout en courant comme un cerf, — d e 
or en barre! . . . J e no donnerais pas ma journée 

pour d i s mil le francs, v i n g t mi l le francs, c e n t mi l le 
francs! » 

Il e s t à croire que si , très promptoment , lo viei l 
Augus te n 'é ta i t pae arrivé d e v a n t la lanterne 
rouge, il aurai t poussé sa fantas t ique enchère a u 
delà d'un mil l ion. 

E n coup do v e n t , sans frapper, il en tra dans le 
cabinet do M. te secrétaire , lui t endant la main . 

« Bonjour , F i r m i n l Comment ça v a ? L é patron 
n'est pas là? 

— Le patron n'est pas là . I l ne rentrera que 
tard , r e soir, en tre sept e t h u i t heures . 

— Ça ne m'arrange pas du tout , s ept ou hu i t 
heures . . . Enf in ! . . . Tu pourras peut-être prendre ça 
aur to i , mon p e t i t F i r m i n . 

— Tout ce qui sera possible pour vous, monsieur 
V i a u m e . Vous avea é té toujours si parfait pour 
noua tous . . . Voua avec laissé de s i bons souvenirs 
que l 'on ne pourrait r ien vous refuser. 

— C'est gent i l , ça, F i r m i n . . . Alors. . . je vais t o 
mettre tout de su i te à l'épreuve. Voici ce dont i l 
s 'ag i t : on v ient d'amener ici une femme. . . 

— Oui, monsieur V i a u m e . 
— Elle cherche son e n f a n t partout . C e s t u n e 

pauvre femme éo mon quart ier , qui n'est pas mé
chante , la pauvre malheureuse! . . . El le • seu lement 
la t ê t e un peu dérangée. U n e monomane. El le a 
perdu uno pet i te fille dont el le rnfolait . E t par
fois elle s'en prend à quelqu'un dans la rue, 6Ur les 
places, e t elle accuse ce premier venu-là de lui avoir 
dérobé son enfant . 

— Pauvro femme! 
— Oui ! Pauvro mère! . . . E t c'est la meil leure 

des créatures do la^tcrra. Aujourd 'hu i - la famil le 
ostvcnucmcpréveuir qu'elle a v a i t voulu sortir seule. 
J e me suis mis à 6«s trousses, je l'ai suivie aux 
Qiamps-Elysées . V a t e promener. J 'a i rencontré un 
ancien confrère. J01 suis resté pendant quelques 
minutes à jaboter avec lui. P e n d a n t ce temps-là , 
mn pauvro protégée, :'!« malheureuse , s'eft adressée 
à j e uo sais qui, a fà^t du tapage . . . J 'a i v u un a t 
troupement se d ir igeant de ce côté , e t j 'a i t o u t de 
s u i t e pensé quo c ' é ta i t e l le . . . J e vois que j e n e m e 
suis pas trompé. ] 

— Ça n'est pas bien grave , fit le secrétaire. 
— N o n . Eli b ien! |mon pe t i t F i r m i n ! . . . Moi ré

pondant d'elle, vous n e pourriez pas fairo ça pour 
moi, la relâcher? Sa1 famil le va être encore dans 
tous ses é ta t s . . . Enfin, comme je la conna i s beau
coup, que je m'intéresse énormément à elle, vous 
me rendrez un personnel service, dont j e vous serai 
excess ivement reconnaissant . 

— Oh! mon DicHi, P a r f a i t e m e n t , monsieur 
V i a u m e I . . . J e puis , à la grande r igueur, très bien 

Srendre ça sur moi. J e dira i . . . J e ne parlerai pas 
e vous, s i vous le voulez bien, parce que vous ê te s 

un pe t i t peu en froid avec l 'adminis trat ion . 
— P a r f a i t ! P a r f a i t ! F i r m i n ! . . . C e s t t o u t ce 

qu'il y a do plus réussi. 
— J e dirai donc que j 'a i cru devoir interroger la 

femme qui, son é n e r v e m e n t calmé, s'est e n g a g é e 

à ne plus recommencer, e t que, dans ces condit ions , 
j ' a i cru devoir la laisser aller. 

— On ne p e u t mieux . Ça v a comme sur des rou
le t tes . . . » 

Le secrétaire mit lo doigt (sur un bouton électri
que, un agent parut . 

« F a i t e s monter la femme quo l'on v ient d'ame
ner. 

— Bon , monsieur. 
— D i t e s donc, mon cher F i r m i n , insista le père 

V i a u m e , si l'agent ne l 'accompagnait pas? el le es t 
t o u t à fait inoffensive. . . 

— Mais , je crois bien. . . C e s t tout naturel ». 
E t à l 'agent : 
« Vous ferez monter la femme, mais vous no l'ac

compagnerez que jusqu'à la porte ». 
Quelques instants plus tard, Sophie Lacoste ren

tra i t à nouveau dans le cabinet du secrétaire. 
Le père V iaume , tournant le dos à F i r m i n , s 'était 

avancé vers elle, les mains t endues , les yeux grands 
ouverts , e t lui disant du bout des lèvres: 

« D i te s e t fa i tes comme moi . . . 11 y v a de votre 
e n f a n t ! . . . » 

P u i s , très haut : 
« E h bien ! Ma pauvre Catherine , vous avez donc 

encore fai t dos so t t i s e s? . . . Enfin, grâce à monsieur, 
que vous pouvez bien remercier, il n'en résultera 
pas , pour ce t te fois, d 'autre désagrément que celui 
do vous ê tre fa i t conduire au poste. Allons, mon
s ieur veut bien ne pas vous garder. Remerciez- le . . . 
J e vous emmène . . . Al lons! filez... F i lez v i t e ! . . . F ir 
m i n n'aurait qu'à revenir sur 6011 bon mouvement , 
e t à vous garder ! Allez-vous-en. J e vous accompa
gne ». 

Alors, t e n d a n t la main au secrétaire: 
« Merci, F i r m i n ! . . . » 
D a n s l'escalier, le père V i a u m e arrêta Sophie L a 

coste par le bras, e t , l 'a t t irant à lui , lu i d i t t o u t 
baa à l'oreille: 

« Vous avez dû me prendre pour un fou . . . Mais 
n o n . . . L 'homme que vous avez reconnu est bien ce 
lui qui vous a pris votre e n f a n t ! . . . 

• — N'est-ce pas, monsieur? 

— C h u t ! pas un mot . . . Oui , c'est bien lui . E t 
nous allons tâcher de savoir , à nous deux , où il l 'a 
cachée! . . . Et nous la retrouverons! . . . V o u s allé» 
voir ça, ma bravo femme ! » 

I I 

C e s t à Retzotv, en ce t te prison si bien machinée , 
que nous rejoignons F a b i e n n e . 

Oh! il n'avait pas é t é difficile de la soustraire 
aux regards do ceux qui aura ient donné leur for
t u n e e t leur sang pour la délivrer. 

A son réveil , elle s 'é ta i t retrouvée d a n s l a cago 
de cuir , e t emportée au mil ieu des forêts sol i taires , 
do bois impénétrés , par des chemins à peine tracés , 
où sa prison ambulante cheminait par monts e t 
p a r v a u x , avec do continuel les osci l lations e t de 
perpétuels heurts . 

Mirko conduisait le quadruple a t te lage des dou
bles poneys endiablés qui en leva ient l e s tement le 
très gros poids de la demeure mobile dos ours e t d e 
l a séquestrée. 

D u o espérance folle avai t mordu lo ctenr de Ml le 
Chaligiiy ; si on la transporta i t ainsi dans l a cage 
de cuir , c'est que l'on c r a i g n a i t , ou do la voir s'é
chapper, ou d'être dél ivrée par des mains amies . 

On la recherchait donc? On t e n t a i t donc de la 
délivrer ? 

« Qui? » 
Oo 110 pouvai t ê tre quo l e b ien-a imé !... Que Mau

rice! . . . 
« J e veux v i v r e ! s e répétai t -e l le , alors qu'elle 

s enta i t le désespoir l 'angoisser. 
— J e ne veux pas devenir fol le . . . J e veux quand 

même conserver l 'espérance, parce que l'espérance, 
c'est la v i e ! . . . » 

D n après-midi , t o u t le long duquel elle n'avais 
point bougé, une p lu ie épa isse e t lourde fouetta i t 
les v i tres contre lesquelles e l l e appuya i t son front 
courbé sous la désespérance . 

E t un éclair traversa son espri t en p e i n e . . . Vu 
éclair d e d iv ine espérance !. . , 

U 
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